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Réunion téléphonée de communication sur l’intéressement : 9 avril 2020 

 
 

INTERESSEMENT GIE AG2R sur exercice 2019 versé en 2020 :  5 280 490,61     € 
              

 

    

2019  

Versé en 

2020  

 

Pour un salaire moyen de 25K€ brut :    758,40€      

          

Pour un salaire moyen de 30K€ brut :    814,63€    

          

Pour un salaire moyen de 35K€ brut :    870,85€     

          

Pour un salaire moyen de 40K€ brut :     927,08€    
              

     
Les montants indiqués sont des montants bruts moyens pour un salarié travaillant à temps 
plein. 
 
L’intéressement sera versé exceptionnellement sur le mois de JUIN 2020 ;   

        
L'intéressement est soumis à la CSG et CRDS ; 
     

Les bulletins seront envoyés uniquement sous format digital pour un placement sur le PEE ou 
versement sur le salaire. 

 

Retrouvez nos informations sur le site internet  www.cgt-ag2r.fr  

Ou contactez-nous par mail à cgt.ag2r.reunica@gmail.com  


